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Interpellation urgente écrite 
Phase 3.3 de la maternité de Genève : un accouchement plus 
long que prévu ? 

Mesdames et 
Messieurs les députés, 

Le 12 mai 2010, le Conseil d'Etat a adopté le projet de loi 10667 ouvrant 
un crédit d'investissement de 7 3'726'000 millions de francs pour la 
construction et l'équipement de la phase 3 de la 3ème étape de la m aternité 
(phase 3.3). 

Selon la planification financière annoncée dans ce projet de loi, 300'000.- 
francs étaient portés au budget d'investissement en 2010 et 2 ,9 millions de 
francs en 2011. Ces deux montants devaient permettre de lancer les travaux 
préparatoires dès 2010 déjà. 

Renvoyé par le Grand Conseil dans sa s ession du 27 mai 2010, la 
Commission des trava ux a e xaminé ce crédit d' investissement lors de ses 
séances des 8, 15 et 22 juin 2010. 

Accepté à l'unanimité, ce crédit devait faire l'objet d'un rapport de 
commission dans un délai permettant un vote par le Grand Conseil au plus 
tard le 24  septembre 2010. Sur proposition de l’un de ses co llègues, c’est 
Mme Morgane Gauthier qui a pris ce rapport sur le PL 10667.  

Après plusieurs demandes insistantes de l a part de la Commission des 
travaux, Mme Gauthier a déposé son rapport le 2 mars 2011, rapport qui a été 
voté par le Grand Conseil le 18 mars 2011. 

A ce jour, cette loi n'est toujours pas en v igueur, en raison du délai 
référendaire de 40 jours, qui n'expire que le 10 mai 2011. 
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Pendant ce temps, les travaux actuels d'extension et de rénovation de la 
Maternité des Hôpitaux universitaires de Genève rendent difficiles son 
fonctionnement, entraînant de co nstantes adaptations en fonction des 
urgences et de l'état de santé de chaque patiente. 

Quand on sait que l es trois phases de l'étape 3 de  la Maternité 
augmenteront les salles d'accouchements, afin de p ouvoir assurer dans des 
conditions optimales les 4 000 naissances annuelles accompagnées par 
l'établissement, l'Etat peut-il encore se permettre de retarder les trav aux de 
réalisation de la première maternité publique de Suisse ? 

Pour mémoire, il faut rappeler qu'au final la cap acité de l'ensemble de la 
Maternité, dont les travaux étaient prévus d'être achevés à fin 2014, sera de 
134 lits, 3 blocs opératoires, 12 salles d'accouchements, 2 salles de césarienne 
et 46 lits pour prématurés. 
 

Compte tenu de ces éléments, le fo nctionnement de la Maternité étant 
déjà fortement perturbé par les chantiers menés p ar le DCTI depuis de 
nombreuses années, le Département peut-il nous indiquer les conséquences 
de ce retard sur les délais prévus pour terminer les travaux et sur le respect 
du budget ? 
 


